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SUGGESTIONS 

La commission des affaires étrangères invite la commission du contrôle budgétaire, 

compétente au fond, à incorporer dans la proposition de résolution qu'elle adoptera les 

suggestions suivantes: 

1. salue le rôle significatif et positif de l'aide de préadhésion dans la préparation des autorités 

croates à la gestion de la politique de cohésion et de la politique rurale dans la période 

postérieure à l'adhésion; se félicite des progrès réalisés par la Croatie en vue de renforcer 

sa capacité institutionnelle et administrative et de consolider la gestion de l'aide de 

préadhésion; souligne, cependant, la nécessité de prendre davantage de mesures durables 

étant donné que, dans la plupart des domaines, la Commission n'a pas encore autorisé la 

Croatie à mettre en œuvre l'aide de préadhésion sans contrôles ex ante; 

2. exhorte la Commission et les autorités croates à accorder une plus grande priorité au 

renforcement des capacités en matière de passation des marchés publics; souligne que, 

dans ce contexte, la lutte contre la corruption joue un rôle central dans l'ensemble du 

processus d'adhésion et que l'échec de la mise en œuvre des mesures préventives de lutte 

contre la corruption entravera l'absorption ultérieure de l'aide de l'Union; 

3. relève les retards accusés dans la mise en œuvre de l'aide de préadhésion; se félicite des 

progrès réalisés dans la lutte contre ce problème et invite instamment la Commission et les 

autorités croates à continuer d'accélérer la mise en œuvre de l'aide, notamment au travers 

du renforcement des capacités; souligne que le renforcement des capacités dans le cadre 

de l'aide de préadhésion devrait se concentrer aussi bien sur les institutions centrales que 

sur les structures régionales et locales; s'inquiète que, dans le cas de la Croatie, l'attention 

insuffisante accordée à ce dernier point puisse les empêcher d'acquérir la capacité 

administrative et l'expérience adéquates pour mettre en œuvre l'aide de l'Union; 

4. réaffirme que l'objectif de l'aide de préadhésion consiste notamment à renforcer la 

capacité du pays candidat à absorber le financement à venir de l'Union de manière efficace 

et transparente; se félicite par conséquent des nouvelles approches adoptées par la 

Commission dans la planification de l'aide de préadhésion accordée à la Croatie, telles que 

le lien établi entre les projets spécifiques de renforcement des capacités et les négociations 

d'adhésion, ce qui permet la mise en place de programmes opérationnels pluriannuels; 

5. invite la Commission à maximiser le potentiel en termes d'apprentissage institutionnel et 

de renforcement des capacités des pays candidats (potentiels), notamment en alignant 

davantage les procédures d'aide de préadhésion sur celles appliquées dans le cadre du 

Fonds structurel, du Fonds social européen et du Fonds européen agricole pour le 

développement rural; 
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